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SUBVENTIONS

Notifications présentées conformément à l'article XVI:1 du GATT de 1994
et à l'article 25 de l'Accord sur les subventions et

les mesures compensatoires

COREE

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après
datée du 30 juin 1995.

Conformément à la décision prise par les PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947
au sujet des moyens d'éviter un chevauchement procédural et institutionnel (document L/7582 daté
du 13 décembre 1994), la présente notification est réputée être également une notification au titre de
l'article XVI:1 du GATT de 1947.

_______________

En ce qui concerne la notification prévue à l'article XVI:1 du GATT de 1994 et à l'article 25.2
de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires et conformément au document
G/SCM/N/3, j'ai le regret de vous faire savoir qu'elle ne peut pas être faite pour le 30 juin 1995 en
raison du délai nécessaire à sa traduction dans une langue de travail de l'OMC. Le gouvernement
coréen a l'intention de présenter sa notification dès que possible une fois la traduction terminée.




